
Règlement spécifique de la ligue atome à 12 joueurs 
 

Les règles appliquées sont les Règles de Sécurité de Football Québec, les Règles de Sécurité et 

les Règles de Jeu indiquées dans la mise à jour annuelle du Livre de règlements du football 

amateur canadien. 

Les modifications indiquées ci-dessous constituent les seules règles à appliquer différentes de 

celles indiquées dans le document ci-haut : 

Article 1 Règlements fondamentaux 

1.1 Chaque équipe peut compter sur douze (12) joueurs à la fois sur le terrain. Minimum de 20 

joueurs sur la feuille d’alignement. 

 

1.2 L’équipe en possession du ballon a droit à quatre (4) essais pour franchir la distance exigée de 

dix (10) verges. 

 

1.3 Il n’y a pas de zone neutre entre la ligne de mêlée et les joueurs de la ligne défensive. 

 

1.4  Pour les parties dont les quarts sont d’une durée de douze (12) minutes ou moins, le 

chronomètre est arrêté lorsque l’équipe offensive réussit à gagner un premier (1er) essai. Le 

chronomètre est remis en marche selon les dispositions indiquées au Livre de règlement du 

football amateur canadien.  

 

1.5  Aucun botté d’envoi n’est réalisé. Le ballon est mis en jeu par l’équipe qui s’est vu accorder 

la possession, pour un premier essai à sa ligne de 35 verges ou à la ligne appropriée si la 

longueur du terrain n’est pas règlementaire. 

Article 2 Catégorie d’âge 

1er octobre 2008 au 30 septembre 2011 

Les élèves de 5e année et de 6e année appartenant au secteur géographique de l’école secondaire 
sont acceptés. 

Article 3 Dimensions du terrain  

Terrain naturel ou synthétique 

Le terrain complet sera utilisé lors des parties de cette ligue. 



Article 4 Limite de poids  

Tous les joueurs sont soumis à la limite de poids. 

4.1 Joueurs de 135 livres et plus 
Les joueurs de 135 livres doivent jouer sur les lignes offensives ou défensives. Les joueurs de lignes 
doivent être identifiés par des numéros de 50 à 79. 

De plus, un symbole « # » sera ajouté sur la feuille d’alignement par le coordonnateur de la 
ligue suite à la pesée de début de saison.  

Il est de la responsabilité des entraineurs lors de la rencontre d’avant-match de bien 
comprendre quel joueur est 135 livres et plus. (Nouveau) 

4.2 Pesée 
Une pesée en début de saison sera effectuée par les représentants du RSEQ Montérégie.  

Lors de la pesée, l’équipe devra fournir une liste avec le nom et date de naissance des joueurs 
pour pouvoir valider l’admissibilité de ces derniers. 

Un joueur n’ayant pas été pesé par les représentants du RSEQ Montérégie devra être pesé lors 
de sa première partie. La pesée se fera alors en présence des entraîneurs des deux équipes qui 
signeront la feuille d’alignement où le poids du joueur a été inscrit. Cette feuille d’alignement sera 
celle envoyée au RSEQ Montérégie après la partie. 

 

4.3 Limite des joueurs de 150 livres  

• Maximum de 5 joueurs offensifs de plus de 150 livres 

• Maximum de 5 joueurs défensifs de plus de 150 livres 

Article 5 Pointage 

Points 

• Un botté de placement vaut 3 points 

• Un converti botté vaut 2 points 

• Un converti avec jeu régulier vaut 1 point 

Article 6 Botté 

6.1. Botté d’envoi 
Aucun botté d’envoi; le jeu débute à la ligne des 35 verges de l’équipe qui doit avoir la 
possession du ballon. 

6.2. Botté de dégagement   
Le botté de dégagement se réalise à 12 contre 12 avec de la pression avec les formations offensives 

et défensives autorisées.  

Le botté de dégagement est effectué au 4e essai.  

Le botté de dégagement au 4e essai n’est pas obligatoire.  



Aucun jeu truqué n’est permis lors du botté de dégagement (« no fake punt »).  

  

6.3. Touché de sureté 
Lorsqu’un touché de sureté survient, l’équipe marquante reprend le ballon à sa ligne de 35.  
 

6.4. Botté de placement et de converti  
Le botté de placement et de converti se fera à 12 contre 12 avec pression avec les formations 
offensives et défensives autorisées. 

Article 7 Autres règlements 

Notez bien, il est de la responsabilité des entraîneurs de respecter les formations défensives 

et offensives légales afin d’avoir une partie jouée dans le respect des règlements spécifiques 

et de l’adversaire. (Nouveau) 

• Au quatrième quart seulement, les équipes qui marquent des points ou se font 

marquer des points peuvent décider de remettre le ballon en jeu de la façon suivante : 

 

- Touché suivi du converti : L’équipe qui marque le touché peut redonner le ballon 

à leur adversaire qui débutera par un 1er essai et 10 à leur 35 ou pourra demander 

d’avoir un 4e essai et 15 verges* à franchir à sa ligne de 35 

 

- Placement : l’équipe qui se fait marquer des points peut prendre possession du 

ballon à son 35 pour un 1er essai et 10 verges ou redonner possession du ballon 

à l’équipe adverse pour un 4e essai et 15 verges* de leur 35  

-  

- Touché de sûreté : l’équipe qui marque des points peut prendre possession du 

ballon à son 35 pour un 1er essai et 10 verges ou redonner possession du ballon 

à l’équipe adverse pour un 4e essai et 15 verges* de leur 35  

 

*Si l’équipe ne réussit pas à franchir les 15 verges, il y aura perte de ballon au point 

ballon mort. Le ballon sera remis à l’équipe adverse pour un premier essai et 10 verges 

à franchir. 

 

*Si l’équipe réussit à franchir les 15 verges, il y aura poursuite des essais avec un 1er 

essai et 10 verges 

 

N.B. Il n’est pas possible de demander un 4e essai et 15 verges à la ligne de 35 lorsque 

la partie est en temps continu. (Nouveau) 

 



7.1 Défensive  

La ligne défensive doit toujours être à moins 1 (-1) de la ligne offensive (cinq (5) joueurs de ligne 

offensive versus quatre (4) joueurs de ligne défensive). Si la formation offensive aligne un ailier 

rapproché (« tight end ») ou un ailier à l’intérieur d’une verge derrière la ligne de mêlée 

(« wing »), la défensive peut rajouter un joueur de ligne tant et aussi longtemps que la règle du 

moins un (-1) est respecté.  

Exemple : L’offensive aligne cinq (5) joueurs de ligne offensive (obligatoire) et un ailier 

rapproché pour un total de six (6) joueurs sur la ligne. La défensive peut, dans ce cas, aligner 

cinq (5) joueurs sur la ligne de mêlée.  

Tout joueur ajouté à la ligne de mêlée qui dépasse le nombre maximal autorisé ne peut peser 

plus de 135 livres comme le stipule la règle 4.1.  

Il est donc entendu que le joueur ajouté à la ligne de mêlée tant à l’offensive qu’à la défensive 

ne peut être un joueur de plus de 135 livres.   

 

7.1.1 Pénétration défensive 

• En défensive, un maximum de 4 joueurs (en trois points d’appui) est autorisé à 

pénétrer dans la zone offensive.  

• Les 4 joueurs sur la ligne défensive doivent s’aligner sur l’épaule extérieure du dernier 

joueur adverse sur la ligne (ailier rapproché et « wing » inclus). 

• Les secondeurs doivent partir à 5 verges de la ligne de mêlée. La progression avant 

par les secondeurs est permise dès la mise en jeu du ballon. En situation de passe, les 

secondeurs ne peuvent pas pénétrer la zone offensive.  

• Le demi défensif se place à 5 verges de la ligne de mêlée. La progression avant 

(homme à homme) par le demi défensif est permise dès la mise en jeu du ballon. 

• Lors de la mise en jeu à l’intérieur de la ligne de 5 verges, les secondeurs peuvent se 

positionner sur la ligne de but. (Nouveau) 

• Une punition de procédure illégale sera donnée pour le non-respect des règles, si 

remarqué par les officiels.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ALIGNEMENTS ILLÉGAUX EN DÉFENSIVE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ALLIGNEMENTS EN OFFENSIVE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Boîte offensive  

 
 

 

 

 

 

 

Formations illégales en offensive 

 
 

 
 

 

 



 
 

 

 

 

7.1.2 Condition pour obtenir un premier essai 

La partie se jouera à quatre (4) essais avec une passe obligatoire ou un placement 

dans les trois (3) premiers essais. Si la passe n’est pas tentée, il y aura une pénalité 

pour procédure illégale donc perte d’essai et de 5 verges au point de dernière remise 

et l’obligation d’effectuer un botté de dégagement. 

 

La passe avant est définie par le fait qu’elle soit faite au-delà de la ligne de mêlée. Une 

passe doit être tentée dans un des trois (3) premiers essais. Une passe rabattue 

volontairement au sol ou dans un endroit où il n’y a aucun receveur (se débarrasser 

du ballon), selon le jugement de l’arbitre, ne comptera pas comme une tentative de 

passe.  La passe n’est pas conditionnelle au gain du premier essai. (Règlement Football 

Canada). Le règlement de la passe obligatoire ne s’applique pas dans un RED zone de 

15 verges. 

 

7.2      Double emploi 

     Le double emploi est permis. 

 

 


